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AINISTERE DE LA CULTURE 
DE LA COMMUNICATION, 	 REPUBLIQUE FRANCAISE 

ET DES GRANDS TRAVAUX 

ARME n° MH.90-IMM. i 8 g 
portant classement parmi les monuments historiques du clocher de l'église 
paroissiale de SAINT-CHAFFREY (Hautes-Alpes) 

Le Ministre de la Culture, de la ComMunicationetdes Grands Travaux 

VU la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques modifiée et 
complétée par les lois des 27 août 1941, 25 février 1943 et 30 décembre 
1966 et par le décret modifié du 18 mars 1924 portant règlement d'admi-
nistration publique pour l'application de la loi du 31 décembre 1913 ; 

VU le décret n° 84.1007 du 15 novembre 1984 instituant auprès des 
Commissaires de la République de région une commission régionale du 
patrimoine historique, archéologique et ethnologique ; 

VU le décret n° 88.823 du 18 juillet 1988 relatif aux attributions du 
Ministre de la Culture, de la Communication, des Grands Travaux et du 
Bicentenaire ; 

VU l'arrêté en date du 29 novembre 1948 portant inscription sur l'inven-
taire supplémentaire des monuments historiques de l'église de SAINT-
CHAFFREY (Hautes-Alpes). 

La commission supérieure des monuments historiques entendue en sa séance du 
12 mars 1990 ; 

VU la délibération en date du 5 octobre 1990 du Conseil Municipal de la 
commune de SAINT-CHAFFREY (Hautes-Alpes), propriétaire, portant adhésion 
au classement ; 

VU les autres pièces produites et jointes au dossier ; 

CONSIDERANT que le clocher de l'église paroissiale de SAINT-CHAFFREY 
présente un intérêt public en raison de son appatenance à la lignée des 
clochers du XVIe siècle de type embrunais. 



ARRETE 

ARTICLE ler - Est classé parmi. les Monuments Historiques le clocher de 
l'église paroissiale de SAINT-CHAFFREY (Hautes-Alpes) située sur la 
parcelle 30 section AE, d'une contenance de 5a 35ca et appartenant à la 
commune de SAINT-CHAFFREY depuis une date antérieure au ler janvier 1956. 

ARTICLE 2 - Le présent arrêté se substitue, en ce qui concerne la 
partie classée, à l'arrêté susvisé en date du 29 novembre 1948 portant 
inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques de 
l'église de SAINT-CHAFFREY. 

ARTICLE 3 - Il sera publié au bureau des hypothèques de la situation de 
l'immeuble classé. 

ARTICLE 4 - Il sera notifié au Préfet du département, et au Maire de la 
commune propriétaire, intéressés, qui seront responsables, chacun en ce qui 
le concerne de son exécution. 

Fait à Paris le 	1 1 or.c. 1990 
Le M.;n:. 	':tion 
Le C;. 

Christian DUPAVILLON 
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AI RÉTÉ. 

LE MINISTRE DE L 'ÉDUCATION NATIONALE, 

VI.1 la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historique.s et 
notamment l'article 2 , modifié et completé'par la loi du 23 juillet i 927; 

La Commission des monuments historiques entendue; 
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AR1IÈTE : 

ARTICLE PREMIER. 

	L.I .Eglise 	de 	UA;IIIT 	14eutee Àlpee) 

appartenant à la Commune 

eet 	inscrite.... sa l'inventaire supplémentaire des monuments historiques. 

ART. 2. 

Le présent arrêté serajotifié au préfet du département, pour les 

archives de la préfecture ,Vu maire de la cômrnuue 4 ..Seint — chaffrey 

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution. 











PREFECTURE DE LA REG1ON DE 
PROVENCE - ALPES - COTE D'AZUR 

SECRETARIAT GENERAL 
POUR LES AFFAIRES REGIONALES 

DIRECTION RECIONALE DES 
AFFAIRES CULTURELLES DE PROVENCE-ALPES 

COTE D'AZUR 

ARRETE  

portant inscription du cadran solaire situé sur la maison sise 27 
'rue 	des 	Trois 	Fontaines 	à 	VILLARD-LATE, 	SAINT-CHAFFREY 
(Hautes-Alpes) 	sur l'Inventaire Supplémentaire des Monuments 
Historiques 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques notamment 
l'article 2, modifiée et complétée par les lois des 23 juillet 
1927, 27 août 1941, 25,  février 1943 et 30 décembre 1966 et les. 
décrets modifiés du 28 mars 1924 et n° 61.428 du 18 avril 1961 ; 

VU le décret n° 82 - .390 du 10 mai 1982 modifié relatif aux pouvoirs 
des Commissaires de la République de région ; 

VU le décret n° 84.1006 du 15 novembre 1984 relatif au classement 
parmi les Monuments Historiques et à l'inscription sur 
l'Inventaire Supplémentaire des Monuments Historiques ; 

VU le décret n° 84.1007 du 15 novembre 1984 instituant auprès des 
Commissaires de la République de région une Commission Régionale 
du Patrimoine Historique, Archéologique et Ethnologique ; 

La Commission Régionale du Patrimoine Historique, Archéologique et 
Ethnologique de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur entendue en 
sa séance du 13 décembre 1994 ; 

VU les autres pièces produites et jointes au dossier ; 

CONSIDERANT l'intérêt suffisant présenté par 	ce cadran pour 
l'histoire des cadrans solaires dans les Hautes-Alpes en raison de 
son authenticité et de son appartenance à la série des cadrans 
remarquables exécutés par le peintre Zarbula. 



ARRETE 

ARTICLE ler  : Est inscrit sur l'inventaire supplémentaire des 
monuments historiques le cadran solaire situé sur la façade sud de la 
maison sise 27 rue des Trois Fontaines à VILLARD-LATE, commune de 
SAINT-CHAeREY (Hautes-Alpes), figurant au cadastre section AA sous le 
N° 147 , d'une contenance de la 40ca, et appartenant en copropriété à 
Madame Christiane Marie Pauie . FAURE née le 17 août 1950 à PARIS 
(XVè), employée de bureau et à son époux Monsieur Jean-Luc Pierre 
Christian FIASCO, né le 22 novembre 1954 à BRIGNOLES (Var), 
artisan-maçon, demeurant ensemble 27 rue des Trois Fontaines à 
VILLARD-LATE, SAINT-CHAFFREY (Hautes-Alpes). 

Les intéressés en sont propriétaires par actes passés les 29 mai 1980 
devant Maître CHAVANNE, notaire à BRIANCON (Hautes-Alpes), publié au 
bureau des hypothèques de GAP (Hautes-Alpes) le 10 juillet 1980, 
volume 5267 n°11 et 4 mars 1993 devant Maître LAVOCAT, notaire à 
BRIANCON, publié au bureau des hypothèques de GAP le 8 avril 1993, 
volume 19930 n° 2462. 

ARTICLE 2  : Le présent arrêté, dont une ampliation certifiée conforme 
sera adressée sans délai au Ministre chargé de la Culture , sera 
publié au bureau des hypothèques de la situation de l'immeuble 
inscrit et au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
Région. 

ARTICLE 3  : Il sera notifié au Préfet du Département, au Maire de -  la 
Commune et aux propriétaire5, intéressés, qui seront responsables, 
chacun en ce qui le concerne, de son exécution.— 

Fait à Marseille, le 	MM 1995 

Pour copie certifiée contorme 
à l'original. 

Pour le Préfet, 

Le Chargé de Mission. 

J. P. PFISTER 
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